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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

incendies
Question écrite n° 42440

Texte de la question

M. Jean-Pierre Decool alerte M. le ministre de l'intérieur sur les obligations des communes rurales en matière de
bouches d'incendie. La réforme de la DECI, engagée en 2005, vise à abroger tous les anciens textes relatifs à
ce domaine, dont les circulaires de 1951, 1957 et 1967, et à définir une nouvelle approche de la défense
extérieure contre l'incendie (DECI). Pour ce faire, elle se décline en trois niveaux de règles : un cadre législatif et
réglementaire national, des règlements départementaux de la défense extérieure contre l'incendie et des
schémas communaux ou intercommunaux. Le cadre législatif a été fixé par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de
simplification et d'amélioration de la qualité du droit. Un décret d'application viendra compléter le cadre législatif.
À ce jour, ce projet de décret a reçu les avis favorables, le 25 janvier 2012 de l'Association des maires de
France, le 1er février de la Conférence nationale des services d'incendie et de secours, le 8 mars du
Commissariat à la simplification et le 5 avril de la Commission consultative d'évaluation des normes. Le Conseil
d'État doit prochainement étudier le texte. L'enjeu est d'avoir une approche réaliste en tenant compte d'une
analyse des risques, des besoins en eau quel qu'en soit l'usage et les sujétions locales. Aussi, l'ensemble du
dispositif ne saurait être raisonnablement déployé avant la fin du premier semestre 2013. L'année 2013 est
bientôt achevée et les communes rurales et intercommunalités demeurent dans l'attente de ses nouvelles
dispositions. Cette nouvelle réglementation nécessitera la programmation d'une mise en œuvre sur le terrain.
C'est pour cette raison qu'il lui demande de bien vouloir lui indiquer, sans délai, un calendrier précis du
déploiement de ce dispositif.

Texte de la réponse

L'article 77 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit prévoit
un décret d'application relatif à la défense extérieure contre l'incendie (DECI). Cette réforme, porteuse d'une
véritable amélioration des conditions de gestion de la DECI par les communes et les intercommunalités, s'inscrit
dans le nouveau dispositif gouvernemental de simplification des normes réglementaires applicables aux
collectivités territoriales. Ce projet de texte a reçu les avis favorables des diverses commissions compétentes.
En juillet 2012, une consultation des ministères contresignataires a été lancée, mais n'a pu être menée à son
terme avant le changement de Gouvernement, intervenu en avril 2014. Ainsi une nouvelle consultation du
ministère de l'écologie, du developpement durable et de l'énergie, du ministère de la défense, du ministère de la
décentralisation, de la réforme de l'Etat et de la fonction publique, du ministère de l'agriculture, de l'agro-
alimentaire et de la forêt, du ministère du logement et de l'égalité des territoires et du ministère des outre-mer
s'est avérée nécessaire. Cette procédure administrative préalable devrait s'achever le 20 juin prochain, date à
laquelle le projet de texte pourra être présenté devant le Conseil d'Etat.
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